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Dans ce cas, la juridiction compétente peut décider
de la remise en l'état des lieux, à la charge du
contrevenant.

Sans préjudice des dispositions du présent article, le
contrevenant peut avoir recours à la justice conformément
à la législation en vigueur.

Art. 46. — Toute infraction aux dispositions de l'article
24 de la présente loi est sanctionnée par le retrait de la
concession à la charge de son bénéficiaire.

Art. 47. — L'accomplissement des actes interdits par
l'article 10 de la présente loi est reprimé conformément à
la loi relative à la protection de l'environnement.

Art. 48. — Les sanctions  prévues à l'article 64 de la loi
n° 01-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant au 12
décembre 2001 relative à la gestion des déchets, à leur
contrôle et à leur élimination, sont applicables à
l'infraction aux dispositions de l'article 12 de la
présente loi. 

Art. 49. — Toute exploitation touristique des plages
sans  l'obtention du droit de concession est punie d'une
peine d'emprisonnement de trois (3) mois à une (1) année
et d'une amende allant de cent mille dinars (100.000 DA)
à trois cent mille dinars  (300.000 DA) ou de l'une de ces
deux peines.

Art. 50. — Tout contrevenant aux dispositions de
l'article 32 de la présente loi est puni, conformément aux
dispositions de l'article 40 de la loi n° 02-02  du 22 Dhou
El Kaada 1423 correspondant au 5 février 2002 relative à
la protection et la valorisation du littoral.

Art. 51. — Toute infraction aux dispositions de
l'article 36 de la présente loi est passible d'une amende
de vingt mille dinars (20.000 DA) à soixante mille dinars 
(60.000 DA).

En cas de récidive, l'amende est portée au double.

La juridiction compétente peut prononcer la
confiscation de l'embarcation ou de l'engin nautique ayant
servi à commettre l'infraction.

Art. 52. — L'exécution de travaux d'aménagement ou
d'équipement, en violation des prescriptions du plan
d'aménagement de la plage, est punie d'une amende de
soixante mille dinars (60.000 DA) à cent mille dinars
(100.000 DA).

En cas de récidive, il est prononcé une peine
d'emprisonnement de six mois (6) à un (1) an et l'amende
est portée au double.

Art. 53. — Toute infraction aux dispositions de
l'article 37 de la présente loi est punie d'une amende de
vingt mille dinars (20.000 DA) à cinquante mille dinars
(50.000 DA).

En cas de récidive, l'amende est portée au double.

Dans les deux cas la juridiction compétente peut
prononcer la confiscation du matériel ayant servi à
commettre l'infraction.  

Art. 54. — Toute infraction aux dispositions de
l'article 38 de la présente loi est punie d'une amende
de dix mille dinars (10.000 DA) à trente mille dinars
(30.000 DA) .

En cas de récidive, l'amende est portée au double.

Art. 55. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger le 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant au
17 février 2003.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.
————★ ————

Loi n°°°° 03-03 du 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant
au 17 février 2003 relative aux zones d'expansion
et sites touristiques

————

Le Président de la République ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 119, 120,
122-19 et 126 ;

Vu l'ordonnance n° 66-62 du  26 mars 1966 relative aux
zones  d'expansion touristiques ;

Vu l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du  8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du  8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du  26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu la loi n° 83-03 du  5 février 1983 relative à la
protection de l'environnement ;

Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et
complétée, portant code des eaux ;

Vu la loi n° 84-12 du 23 juillet 1984, modifiée et
complétée, portant régime général des forêts ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et
complétée, portant orientation foncière ;


